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Accès direct : contexte

• Demande de la FNO depuis des années

• 1ère loi Rist 2021 → Avenant 18

• 2ème loi Rist du 20 mai 2023 → Avenant 20 → 26 
juillet 2023 (JO n°190 du 18 août 2023)
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Qu'est-ce que l'Accès Direct ?
L'accès direct permet aux orthophonistes de recevoir des patients sans ordonnance 

médicale préalable. Cette avancée majeure a été rendue possible dans le cadre de la 

loi RIST, visant l'amélioration de l'accès aux soins en donnant plus d'autonomie aux 

professionnels de santé.

Cette mesure reconnaît l'autonomie diagnostique de l'orthophoniste et est applicable 

depuis l'entrée en vigueur de l'avenant 20, le 26 juillet 2023.

J.Rimbault - V.Lartot-Pierquin - oct 2025



L'Accès Direct : 
Une Évolution 
Majeure
L'accès direct représente une avancée significative pour la profession d'orthophoniste, 

reconnaissant l'autonomie et l'expertise des professionnels dans un cadre coordonné. 

Cette mesure simplifie le parcours de soins des patients tout en valorisant le rôle des 

orthophonistes dans le système de santé.

Une reconnaissance de l'autonomie diagnostique au service d'un meilleur accès 

aux soins
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Qui Peut Bénéficier de l'Accès Direct ?
L'accès direct n'est pas accessible à toutes les orthophonistes. Il a été pensé dans le cadre d'un exercice coordonné uniquement.

Salariat

Les orthophonistes salariées peuvent 

pratiquer l'accès direct

Structures Coordonnées

Exercice en MSP, centre de santé ou équipe 

de soins primaires

CPTS

Possible sous certaines conditions 

spécifiques
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Conditions pour les CPTS
Toutes les orthophonistes d'une CPTS ne peuvent pas automatiquement bénéficier de l'accès direct. Des conditions strictes s'appliquent.

Adhésion

Les orthophonistes peuvent être adhérentes ou non, selon ce qui 

est indiqué dans le projet de santé de la CPTS

Projet de Santé

Pour que les orthophonistes puissent travailler sans prescription, 

cela doit être explicitement indiqué dans le projet de santé de la 

CPTS
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Accès direct : pourquoi ?
● Autonomie de la profession et reconnaissance de notre 

expertise

● Simplification du parcours de soins pour le patient 

● Simplification administrative pour les orthophonistes 

● Créneaux libérés pour les médecins G/ Pédiatres
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Les Avantages de l'Accès Direct

Simplifier le Parcours de Soins

Selon les territoires, obtenir un rendez-vous 

chez le médecin peut être compliqué. L'accès 

direct facilite la prise en charge rapide des 

patients.

Réduire la Charge Administrative

Plus besoin d'attendre le rendez-vous médical 

pour obtenir l'ordonnance. Fini les ordonnances 

mal rédigées qui compliquent le travail.

Reconnaître l'Expertise

Reconnaissance de l'autonomie et de 

l'expertise des orthophonistes dans un cadre 

coordonné. Les professionnels sont 

responsables et capables de renvoyer vers le 

médecin si nécessaire.
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Les projets de la CPTS d’Asnières sur Seine
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Accès direct : 
Projet de santé de la CPTS d’Asnières sur Seine depuis le 13 juin 2025
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Adhésion

• adhésion 20 euros

• Coordination des Soins

• Partage d'Informations et de 
Ressources

• Développeent Professionnel

• Renforcement du Réseau
Professionnel

• → sur le site de la CPTS 
d’Asnières sur Seine

• https://cpts-asnieres.fr/
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Comment Facturer en Accès Direct ?
Tous les logiciels sont désormais au clair sur la procédure de facturation en accès direct. Voici les étapes à suivre :

01

Créer la Fiche Prescripteur

Dans l'onglet prescripteur, créer une fiche avec vos nom et prénom

02

Renseigner le Numéro ADELI

Mettre votre numéro ADELI comme prescripteur

03

Activer l'Accès Direct

Cliquer sur l'option "accès direct" si disponible dans votre logiciel

04

Télétransmission

Aucun document à scanner. Forcer la télétransmission si le logiciel 

bloque

Conseil : N'hésitez pas à contacter votre éditeur de logiciel en cas de difficulté
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Alimenter le DMP : Étapes Pratiques
En fin de bilan, sans ordonnance, vous avez l'obligation d'alimenter le Dossier Médical Partagé du patient.

Ouvrir le DMP

En fin de bilan, ouvrir le DMP avec la carte vitale sur dmp.fr et lire la carte vitale

Accéder au Dossier

Cliquer sur le dossier concerné pour l'ouvrir et donner accès. Le DMP l'ajoute au répertoire de vos dossiers ouverts

Téléverser le Document

Une fois le compte-rendu rédigé, retourner sur le DMP du patient et cliquer sur "ajouter un document"

Choisir le Type

Sélectionner le type : compte-rendu ou fiche de suivi de soin par auxiliaire médicale. Renseigner la date et téléverser le PDF

Gérer la Confidentialité

Choisir si le document est visible par toute personne autorisée ou au cas par cas, selon l'accord du patient
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Points Importants à Retenir

Notification Automatique

Le parent ou patient reçoit un mail lui signifiant qu'un professionnel 

de santé a consulté son profil DMP

En Cas de Refus du DMP

Si le patient refuse le DMP, utiliser une feuille et le signifier par écrit 

"je ne souhaite pas..." à garder dans le dossier patient

Information de la CPAM

Normalement, la CPAM a accepté l'accès direct dans le projet de 

santé et est donc au courant. Sinon, utiliser AmeliPro pour signaler 

que la CPTS a accepté l'AD

Sans Carte Vitale

Si vous n'avez pas la carte vitale, vous pouvez trouver l'INS 

(Identifiant National de Santé) correspond au numéro de sécurité

sociale du bénéficaire dans la fiche patient de votre logiciel
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Mise en pratique

Je reçois un patient sans ordonnance ou avec une ordonnance 
erronée

Prescripteur : nom de l’orthophoniste
Numéro d’identification : ADELI (ou RPPS) de l’orthophoniste

RIEN A SCANNER 

Démonstration…
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Accès direct : obligations

L’orthophoniste en accès direct doit :
- Envoyer le compte rendu du bilan au médecin traitant
- Verser le compte rendu du bilan au DMP avec accord du patient 

(pas de délai défini)
- Envoyer le compte rendu des soins au médecin traitant 

→ ces obligations existaient déjà dans notre convention pour le 
médecin prescripteur, excepté le DMP
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ALD, Domicile

L’orthophoniste détermine si la prise en charge doit être réalisée à 
domicile. 

Si l’ALD est inscrite sur la carte vitale du patient, l’orthophoniste 
détermine si celle-ci est liée à la prise en soins. 
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Foire aux questions

FAQ FNO janvier 2024

https://fno.fr/wp-content/uploads/2024/11/20240124_FAQ-Acces-
direct.pdf
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Les fausses idées

Les cabinets vont être saturés : 

- Dans la réalité, de nombreux patients appelaient déjà l’orthophoniste 
avant d’avoir une ordonnance

- Les médecins ne font pas le travail de “tri” des demandes, ils nous 
font confiance pour le faire nous même 

- Régulation via la PPSO → nationalisation en cours 
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